
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Renseignements en Mairie 
 

7, Rue de l’Eglise 

23380 GLENIC 

 
 05.55.52.22.09 

Fax : 05.55.52.78.21 
 

E-mail : mairie.glenic@wanadoo.fr 

Site internet : http//glenic.fr 
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   ZONE PAVILLONNAIRE  

   DU BOIS BLONDOT 

        

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Construire côté nature  

en vert et bleu 

près de la ville 
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Votre environnement à GLENIC, c’est : 
 
     La proximité de GUERET, ville Préfecture. 
 
     Un cadre paysager remarquable : Vallée de  

        la Creuse, Pays des 3 Lacs, chaine du 

        Maupuy. 
 
     Un patrimoine local valorisé : Eglise classée, 

       viaduc, artisanat d’art, petit patrimoine  

       et chemins de randonnée 

 

Mais aussi 
 
      Des services et des loisirs adaptés : 
 
       Ecole maternelle avec cantine, garderie. 
 
       Activités sport nature variées. 
 
       Vie associative dense. 
 
       Accueil/réception, salle polyvalente, gîtes,  

        table d’hôtes. 

 
 

 
16 parcelles encore disponibles entièrement viabilisées de 15 € TTC le m2 maxi 

 

 

    Et surtout des conditions financières avantageuses : 
 

 Prix au mètre carré très abordable : 15 € TTC maxi. 

 Pas de taxe communale d’aménagement. 

 Une participation à l’assainissement collectif de 500 €. 

 Des formalités administratives réduites, sans frais notariés, soit une 

   économie d’environ 1 500 €. 

 Une aide à la rétention d’eaux pluviales de 1 500 € maxi, pour une 

citerne enterrée et de 100 € pour une citerne hors sol. 

 Des taxes foncières modérées. 
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